
Communiqué de presse

Précarité des étudiants :
E.Leclerc fournit plus de 17 tonnes de produits alimentaires à

l’association COP1

Ivry-sur-Seine – le 14 octobre 2024 – En 2023, près d’un étudiant sur deux a dû se

priver de repas pour des raisons financières1. Face à cette situation inacceptable,

E.Leclerc choisit d’apporter son soutien à l’association Cop1, qui vient en aide aux

étudiants en difficulté partout en France. 17 tonnes de produits alimentaires

seront ainsi distribuées gratuitement à Paris, Besançon, Nantes et Strasbourg.

Un partenariat pour faciliter l’accès des étudiants à une alimentation saine et variée

Aujourd’hui 20% des étudiants français sont considérés comme étant en situation de

précarité2, conséquence de l’inflation ayant entraîné l’augmentation du coût des logements,

des transports et des produits alimentaires… C’est pourquoi, dans la lignée de ses

engagements en faveur du droit à une alimentation de qualité pour tous, E.Leclerc a choisi

d’apporter son soutien à COP1, association qui offre aux étudiants une aide concrète sur

l’ensemble du territoire.

Tout au long de l’année, l’association distribue gratuitement des denrées alimentaires, des

produits d’hygiène et des vêtements. À chaque distribution (gratuite et sans condition de

ressources), ce sont plus de 200 étudiants par ville qui bénéficient d’un soutien ponctuel.

Le soutien de l’enseigne se manifeste concrètement par la mise à disposition de plus de 17

tonnes de produits alimentaires, d’hygiène et d’entretien, qui répondent aux besoins

quotidiens des étudiants. Ces produits seront distribués dans 4 villes françaises : Paris,

Besançon, Nantes et Strasbourg. Ce tout premier partenariat de l’association avec une

2 Source COP1

1 Source : étude Ifop publiée le 12 septembre 2023 pour le compte de l’association COP1
https://www.ifop.com/publication/inflation-et-precarite-quelle-realite-pour-les-etudiants-en-france/



enseigne de grande distribution est un nouvel exemple de la manière dont le Mouvement

E.Leclerc souhaite contribuer positivement à la société. L’engagement de l’enseigne est, en

effet, de mener un combat pérenne pour proposer des produits accessibles. Son rôle,

depuis plus de 70 ans, consiste à être un distributeur d’utilité sociale, proposant des

produits de qualité aux prix bas, et se mobilisant ainsi en faveur du pouvoir d’achat des

consommateurs.

“Les étudiants ne devraient pas avoir à se soucier de savoir s’ils pourront se nourrir ou prendre

soin d’eux correctement... Et, chez E.Leclerc nous avons toujours eu à cœur de défendre

l'accessibilité à une bonne alimentation pour tous. En témoigne la politique de prix bas de nos

marques distributeurs, pour qu’elle soit accessible à toutes les bourses, et cela sans rogner

sur la qualité des produits. Nous sommes vraiment ravis de pouvoir contribuer au travail de

l’association COP1, dont nous partageons les valeurs.” souligne Michel-Edouard Leclerc,

Président du Comité Stratégique des Centres E.Leclerc.

Des produits d’hygiène et d’alimentation nécessaires au quotidien

Pour faire bénéficier aux étudiants de produits variés et de qualité, qui répondent à une

alimentation saine et équilibrée, E.Leclerc fournit à l’association plus de 17 tonnes de

produits alimentaires et d’hygiène et d’entretien de ses marques Eco+ et Marque Repère.

Des produits indispensables pour leur permettre de mener leurs études sereinement.

Désormais, lors des distributions organisées par l’association à Paris, Besançon, Nantes et

Strasbourg ainsi que dans ses antennes d'Île-de-France, l'association proposera aux

étudiants des produits des marques distributeurs de E.Leclerc dans la composition de leur

panier.

“Nous remercions E.Leclerc pour ce soutien significatif apporté à notre association. Il s’agit

d'un partenariat d'ampleur qui nous permettra d'améliorer la situation de nombreux étudiants.

Les produits offerts par l’enseigne vont permettre de multiplier la diversité de choix dans les

paniers que nous proposons aux étudiants ainsi que d'étoffer encore un peu plus nos

paniers. Il est en effet indispensable pour nous de pouvoir proposer des produits qui

répondent aux goûts et aux besoins de tous et toutes.“ précise Charles Cuvillier,

Co-directeur du réseau COP1.



Paris :
- Mercredi : 18h20-20h au 16 rue Senteuil, 75005 Paris
- Jeudi et Vendredi : 18h20-20h au 50 rue des Tournelles, 75003 Paris
- Samedi : 12h30-15h 3bis Rue Papin, 75003 Paris

Ile de France :
- Mercredi : 18h-19h30 20 cour Pierre Vasseur, 91120 Palaiseau
- Jeudi : 17h30-19h 15 cour des humanités, 93300 Aubervilliers
- Samedi : 11h30-13h30 73 rue Houdan, 92330 Sceaux

Besançon :
- Samedi : 13h-15h 5 Place Saint-Jacques, 25000 Besançon

Strasbourg :
- Lundi: 18h30-20h15 9 rue de Sélestat, 67100 Strasbourg

Nantes :
- Samedi: 14h-16h 21 allée Baco 44000 Nantes

Pour plus d’informations pratiques sur l’ensemble des distributions, rendez-vous sur

https://cop1.fr/

À PROPOS DU MOUVEMENT E.LECLERC :
Avec 755 magasins et 555 adhérents en France, E.Leclerc est leader de la distribution en France. L’enseigne a
réalisé un chiffre d’affaires de 48,6 milliards d'euros (hors carburant) en 2023. Cette performance résulte d’une
politique menée depuis la création du Mouvement E.Leclerc en 1949 : son combat au quotidien pour des prix bas
et un modèle économique unique, reposant sur une organisation décentralisée, coopérative et participative. Les
adhérents du Mouvement E.Leclerc, entrepreneurs indépendants, partagent une même mission : permettre à
chacun de vivre mieux en dépensant moins, grâce à des initiatives innovantes et responsables, en pratiquant les
prix les plus bas à qualité comparable. Acteurs de la vie locale, au plus près du terrain, ces adhérents investissent
de façon durable afin de faire des centres E.Leclerc des lieux qui répondent aux besoins de leurs clients et
défendent leur pouvoir d’achat au quotidien.

À PROPOS DE L’ASSOCIATION Cop1 :
Cop1 est une association par et pour les étudiant·es visant à lutter contre les précarités étudiantes et propose
notamment des distributions alimentaires gratuites sans conditions de ressources et de l’accompagnement (santé,
logement, droits, culture) dans 20 villes de France métropolitaine et d’Outre-Mer.
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